
AXA France IARD, atteste que :
SAS  HD DIAGNOSTIC
1 A 3 RUE DE DOMPIERRE
17000 LA ROCHELLE

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 11013021704 ayant pris effet le 16/02/2024 ; Ce contrat garantit les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités suivantes : 

 DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS
 DIAGNOSTIC AMIANTE ET PLOMB AVANT TRAVAUX ET AVANT DEMOLITION
 AUDIT ENERGETIQUE réalisé dans le cadre de la Loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 

22/08/2021.

A L’EXCLUSION DE TOUTES PRESTATIONS DE LOUAGE D’OUVRAGE OU DE MAITRISE D’ŒUVRE 
RELEVANT DE L’OBLIGATION D’ASSURANCE DECENNALE.

 

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
réfère.
 

Votre Assurance

Vos références :

CAPP
75 RUE ALPHONSE DE SAINTONGE
17000 LA ROCHELLE
Tél : 05 46 43 05 93
Fax : 05 46 37 36 45
Email : CONTACT@CAPP-ASSURANCES.COM
Portefeuille : 0201549384

COURTIER

Contrat n° 11013021704
Client n° 0764600120

AXA France IARD SA
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance
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La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 01/01/2025 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat.

Fait à PARIS le 16 février 2024
Pour la société :


